
ASSEMBLEE GENERALE 2024

RESOLUTIONS

Résolution n°1 – Rapport moral et rapport  
d'activités     
Après avoir entendu le rapport moral et le rapport
d'activités l'assemblée donne le quitus au conseil
d'administration pour sa conduite des activités 
depuis la précédente assemblée générale et lui 
renouvelle à l'unanimité sa confiance pour le 
prochain exercice.

Résolution N°2 – Rapport financier
Après avoir entendu le rapport financier 
l'assemblée donne le quitus au conseil 
d'administration pour la gestion. 

Résolution N°3 – Cotisations
La cotisation annuelle des membres de 
l'association est fixée pour l'exercice 2024-2025 
à :
   8€ pour les enfants et de 17€ pour les adultes

Cette proposition  est approuvée à l'unanimité  

                                                                              
Résolution N°4 – Budget prévisionnel 
                       2024-2025

Le budget prévisionnel 2024-2025 pour un 
montant de 20120,00€ est approuvé à l’unanimité.

         
                       
             
  

        Résolution N°5 – Renouvellement du
       conseil d'administration au tour normal
.                       et  cooptations

           

              
           Conformément à l'article 9 des statuts  :
            
         Tous les adhérents proposés sont élus    
.                       réélus à l'unanimité.

             Le conseil d’administration se réunira 
                13 octobre pour voter le bureau..

            Résolution N°5a
    

            

  :

Fait à Riantec le jeudi 03 octobre 2024..

 
                 

La présidente   HAUCK BUREAU Paulette                                   La trésorière   LE DORTZ Martine

AMAIDE Pierre Marie (théâtre enfant)
BENOIT Julie (gym)
CIMOLAÏ Claude (vidéo)
DHAILLY Aude (secrétaire adjointe)
DEBOUTE Jean Yves (cornemuse)
DOUCET Nicole (porcelaine)
LE BERRE Corinne (sophrologie)
LE NEZET Jacky (boules bretonnes)
PERRON Alexandra (Hand-ball)
RIO Adrienne (patchwork)
ROBIN Geoffroy (échecs)
DOUCET Jean Yves (suppléant photo)

Un règlement intérieur a été proposé en 
compléments des statuts ,au vu du 
nombre croissant des activités et pour 
des raisons de représentativité.

Ce règlement est approuvé à l’unanimité


